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Pôle d'Equilibre Territorial et Rural
du Pays de I'Auxois Morvan

Extrait du registre des délibérations
nfiniment lowoloqhe

Comité syndical du 28 juin 2023
Délibération no 20.23-13

Objet de la délibération : Dési_onation du référent déontologue des élus et adhésion à la
mission d'assistance et de conseil mise en place par le Centre de qestion de Côte-d'Or

Président : Patrick MOLINOZ

Secrétaire de séance : Laurence PORTE

Lieu de la réunion : Venarey-Les Laumes

Nombre de membres du Comité Syndical : 47 titulaires (et 47 suppléants)

Nombre de membres présents : 29 (dont 3O votants)

Date de convocation:22 juin 2023

L'an deux mille vingt trois le vingt-huit juin à dix-huit heures, les Membres du Comité Syndical
du PETR du Pays de lAuxois Morvan, désignés par les Conseils Communautaires, légalement
convoqués, se sont réunis salle Clemenceau à Venarey-Les Laumes, sous la présidence de
Monsieur Patrick MOLINOZ.

Membres présents: Alain BECARD, Marc GALZENATI, Danièle MATHIOT, Maryse NADALIN,
Laurence PORTE, Colette REMOND, Ahmed KELATI (Montbardois) ;
Arnault LEMAIRE, Gérard VERDREAU, Michel ROIGNOT Paul ROBINAT (Ouche et Montagne) ;
Patrick MOLINOZ, Marie-Christine LENOIR, Gilbert THOREY, Amandine MONARD, Jean-Marc
RIGAUD, GUY MONIN, Bernard FRANJOU (Pays d'Alésia et de la Seine) ;
Denis NEAULT, Eveline DELOINCE, Alain GUINIOT (pouvoir de Graziella GUERRE) (Pays d'Arnay-
Liernais) ;
Annick BAKRY, Jean-Paul QUESTE, Eric LESNIEWSKA-CHOQUET (Saulieu) ;
Jean-Michel PETREAU (pouvoir de Catherine SADON), Jean-Denis BAULOT, Jean-Marie VIRELY,
Bernard CLERC, Véronique ILLIG (Terres dAuxois).

Membres excusés : Yves BILBOT, Philippe LUCOTTE, Aurélio RIBEIRO (Montbardois) ; Patrick
SEGUIN, Marc CHEVILLON, Thierry JEAN, Jean-Paul BOULÈRE, Pascal CHAUVENET (Ouche et
Montagne) ; Florence DEI-ARUE (Pays dAlésia et de la Seine) ; Pierre POILLOT, Graziella
GUERRE (pouvoir à Alain GUINIOT), Patrick BLIGNY, Gérard BROUILLON (Pays d'Arnay-
Liernais) ; Maryse BOLLENGIER, Hervé LOUIS, Françoise GUERRIER, Jean-Marie SIVRY
(Saulieu) ; Martine EAP-DUPIN, Catherine SADON (pouvoir à lean-Michel PETREAU), Eric
BAULOT, Samuel GALAUD, Patricia NORE (Terres dAuxois).

.ltt
PÀYS AUXOIS MORVAN

www.auxoisrn orvan.fr

03 BO 49 65 09

l3 rue cle l'hôtel ,le ville
21350 Vitteaux



2

Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L.452-30 etL.452-40;
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1111-1-1et R. 1111-
1-A. à R. 1111-1-D. ;
Vu l'arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret no 2022-t520 du 6 décembre
2022 relatif au référent déontologue de l'élu local ;
Vu le projet de convention d'adhésion à la mission d'assistance et de conseil mise en place par
le Centre de gestion de la Côte d'Or ;

Considérant que la loi 3DS du 21 février 2022 a complété l'article L. 1111-1-1 du code général
des collectivités territoriales, qui consacre les principes déontologiques applicables aux élus au
sein d'une charte de l'élu local, afin de prévoir que << tout élu local peut consulter un référent
déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect >> de ces principes ;
Considérant que ce référent doit être désigné par l'organe délibérant de chaque collectivité et
établissement public local ;
Considérant toutefois que le Centre de gestion propose une mission d'assistance et de conseil
permettant de prendre en charge l'ensemble des démarches afin de faciliter la mise en æuvre
de cette obligation réglementaire.

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré par
Pour: 30

Contre :

Abstentions:

1) Décide de confier cette mission au CDG21 ;

. Précise que la liste des référents pourra évoluer, pendant toute la durée fixée
pour l'exercice de leurs fonctions, conformément à celle retenue par le centre de
gestion ;

. Fixe à six ans la durée d'exercice de leurs fonctions ;

. Fixe les modalités de leur saisine et de I'examen de celle-ci, les conditions
dans lesquelles les avis sont rendus, les moyens matériels mis à leur disposition
et les modalités de rémunération conformément à la convention jointe ;
. Adopte la charte de l'élu local telle que définie en annexe

2) Autorise Monsieur le Président à siqner la convention corresDondante

Pour extrait certifié conforme,

oz

Président du Pôle Territorial et Rural
du Pays de I Auxois Morvan

Ampliation adressée à :
Monsieur le Préfet de la Région de Bourgogne Franche-Comté, Préfet de la Côte-d Or,
Madame la Présidente du Centre de Gestion de la Côte-d'Or,
Madame la Trésorière de Venarey-Les Laumes.


